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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XLIVe ANNÉE Paraît une fois par mois No 6 Juin 1973
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Assemblée générale de l'ADIJ
L'ADIJ a tenu son assemblée générale le samedi 26 mai 1973 à Montier

et cela pour la deuxième fois consécutive afm de marquer l'ouverture
de son secrétariat permanent dans cette ville.

Dans ses propos introductifs, le président a.i., M. Favre, salua l'assistance

et en particulier M. Maurice Péquignot, conseiller aux Etats,
M. Henri Huber, conseiller d'Etat, Mc Albisetti, chef de l'Office cantonal
d'aménagement, plusieurs députés et préfets, ainsi que Mc Steidlet, maire
de Montier.

Rapports et comptes

Les rapports d'activité du comité et des différentes commissions ayant
été approuvés sans discussion, Me Marcel Hotdmann, préfet de La Neuve-
ville, présenta les comptes, qui bouclent avec un excédent de recettes de
7251 fr. sur un total de 173 600 fr. Ces comptes furent acceptés sur
rapport de M. Wiist, au nom des vérificateurs. Il en fut cle même du
budget 1973.

Election d'un nouveau président

M. René Steiner ayant démissionné avec effet au 1" avril 1973, le
Comité central avait désigné un président ad intérim en la personne de
M. Henri-Louis Favre, directeur de l'Ecole secondaire et maire de Recon-
vilier. Il s'agissait donc de nommer un successeur à M. Steiner.

Deux propositions furent présentées, l'une émanant de la Direction et
du Comité central par l'intermédiaire de M. R. Berdat, proposant
M. Henri-Louis Favre, président a.i., l'autre émanant du préfet Barrai,
de Delémont, qui proposait M. Frédéric Savoye, administrateur à Saint-
lmicr.

Le résultat fut le suivant : M. Savoye fut élu président par 176 voix
contre 61 à son concurrent, Al. Favre.

M. René Steiner nommé président d'honneur

Il y a deux mois, AI. Steiner quittait la présidence de l'ADIJ après
avoir été secrétaire général durant vingt-cinq ans et président central
de 1960 à avril 1973.
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En lui rendant hommage pour sa grande activité au sein de l'ADIJ,
Vassemblée générale proclama M. Steiner président d'honneur. M. Favre
lui remit le diplôme attestant cette qualité et une pendule neuchâteloise.

Dans ses remerciements, M. Steiner évoqua le souvenir des fondateurs
de l'ADIJ et en particulier de MM. F. Rcusser, Henri Farron et Willy
Sanier et souhaita bonne route aux dirigeants actuels de la grande
association jurassienne.

Désignation des vérificateurs des comptes

Après avoir fonctionné durant de longues années, M. Waldemar Wüst
exprima le désir d'être remplacé à son poste de vérificateur permanent.
Il fut fait droit à ce désir avec remerciements pour les services rendus.

L'assemblée se rangea aux propositions du comité pour constituer de
la manière suivante la Commission de vérification : M. René Domont, de
Courtedoux, et les communes de Bienne et cle Montier.

Le salut de la ville de Moutier

Le maire de Moutier, Mc Albert Steullet, en saluant l'assistance, à qui
il souhaita une cordiale bienvenue, se réjouit de ce que l'ADIJ ait â

Moutier son secrétariat permanent. Il rendit hommage à l'ancienne équipe
dirigeante et adressa ses vœux au nouveau président ainsi qu'au secrétaire
général.

Aménagement du territoire

L'assemblée se poursuivit par une conférence de AIe Armand Monney,
juriste auprès du délégué du Conseil fédéral pour l'aménagement du
territoire. Le conférencier nous conduisit dans les méandres de l'arrêté
fédéral du 17 mars 1972 et de ses suites, à savoir la future loi fédérale
sur Vaménagement du territoire qui sera discutée dès septembre prochain
au Conseil national. Il démontra que, contrairement à ce que certains ont
affirmé, le Conseil fédéral n'a pas outrepassé ses droits, le seul but étant
de protéger ce qui peut l'être encore. Ce travail de sauvetage doit s'effectuer

en collaboration avec les cantons et les communes et, finalement,
avec tous les citoyens.

Agape

La Municipalité de Moutier offrit l'apéritif sur le préau de l'école de
la rue du Clos. Puis ce fut le déjeuner à l'Hôtel Suisse. Le major de table,
M. Rémy Berdat, salua M. Simon Köhler, conseiller national et conseiller
d'Etat. Le président du gouvernement adressa un juste hommage à ceux
qui ont passé la main à la nouvelle équipe et présenta ses vœux de succès

aux «nouveaux pilotes» de l'ADIJ. Enfin M. Köhler invita tous les
Jurassiens à faire bloc avec l'ADIJ.

Les convives avaient trouvé à leur place plusieurs cadeaux venant
d'entreprises de la Prévôté. Ils reçurent encore chacun un petit sapin
offert par la Commission des forêts et du bois de l'ADIJ, présidée par
M. Salomoni. Raison de ce présent sortant de l'ordinaire : la votation
du 1er juillet prochain concernant la loi cantonale sur les forêts.

F. L.
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